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Pour un particulier : mes dons me reviennent seulement au quart de leur montant jusqu’à 510 € par an, 
et au tiers au-delà, le fisc me remboursant la différence. 
 
Pour une entreprise : ce don ne lui reviendra qu’à 40% du montant accordé (et ce jusqu’à 0,5% du C.A., 
avec possibilité de report sur cinq ans de l’avantage fiscal. 

Parrainage des enfants des rues de Dacca  

Coupon réponse :  
(A renvoyer à l'adresse : Partenaires -41 rue des Maronites - 75020 Paris – France)  

Mon mécénat est : □ personnel □ d’entreprise (cocher la mention adéquate) 

Nom : …………………………………………… Prénom : …………………..………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………… 

Email ………………………………… 

Date :……………. ……………… Signature :……………………………….  

J’envoie ce jour ma contribution : Ci-joint un chèque de 30€ pour un parrainage, à l'ordre de Partenaires. 
Je pourrais le reconduire chaque mois pour maintenir le parrainage actif.  

Grâce à vos dons et nos actions, ensemble, nous donnerons un avenir à ceux qui n'en ont 
pas. En tant que Parrain, vous recevrez régulièrement des nouvelles de notre foyer par courrier. 
Suivez nos programmes sur le site de Partenaires : www.partenaires-association.org N'hésitez 

pas à nous contacter pour nous soumettre votre avis :  

Partenaires  

41 rue des Maronites 75020 Paris - France Tél. : 01 73 77 77 98 de 10h à 17h30 
Courriel : ongpartenaires@yahoo.fr  

Déduction fiscale :  


